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LE FONCTIONNEMENT DE LA LE FONCTIONNEMENT DE LA 
SOCIETE COOPERATIVE SOCIETE COOPERATIVE 
D'INTERET COLLECTIF A D'INTERET COLLECTIF A 

RESPONSABILITE LIMITEE RESPONSABILITE LIMITEE 
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LES TEXTESLES TEXTES

La SCIC est rLa SCIC est réégie par les textes suivants : gie par les textes suivants : 

* La loi du 10 septembre 1947 portant statut * La loi du 10 septembre 1947 portant statut 
de la coopde la coopéération,ration,

* La loi du 24 juillet 1867,* La loi du 24 juillet 1867,
* Le livre II du code de commerce,* Le livre II du code de commerce,

* Les statuts.* Les statuts.
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DENOMINATION SOCIALEDENOMINATION SOCIALE

VIGNEUX TOURNESOLEILVIGNEUX TOURNESOLEIL
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OBJET SOCIALOBJET SOCIAL

La promotion, la sensibilisation, le La promotion, la sensibilisation, le 
ddééveloppement et la production veloppement et la production 

d'd'éénergie nergie àà partir de sources partir de sources 
renouvelables.renouvelables.
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SIEGE SOCIALSIEGE SOCIAL

A la mairie de Vigneux de Bretagne A la mairie de Vigneux de Bretagne 
avec possibilitavec possibilitéé de le transfde le transféérer en rer en 

tout autre lieu sur dtout autre lieu sur déécision des cision des 
associassociéés.s.
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CAPITAL SOCIALCAPITAL SOCIAL
-- Apports en numApports en numééraire rraire rééalisaliséés au profit de la s au profit de la 

SCIC par vos souscriptions,SCIC par vos souscriptions,
-- RRéépartition du capital entre les associpartition du capital entre les associéés s 

proportionnellement proportionnellement àà leurs apports,leurs apports,
-- Division en parts sociales de 50 Division en parts sociales de 50 €€ de valeur de valeur 

nominale.nominale.
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CAPITAL SOCIALCAPITAL SOCIAL

VariabilitVariabilit éé : : 
-- il peut augmenter il peut augmenter àà tout moment au tout moment au 

moyen de souscriptions nouvelles moyen de souscriptions nouvelles 
effectueffectuéées par les associes par les associéés ou de s ou de 
l'admission de nouveaux associl'admission de nouveaux associéés,s,

-- il peut diminuer il peut diminuer àà la suite de retraits, perte la suite de retraits, perte 
de la qualitde la qualitéé d'associd'associéé, exclusions, d, exclusions, dééccèès et s et 

remboursement.remboursement.
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TRANSMISSION DES PARTS TRANSMISSION DES PARTS 
SOCIALESSOCIALES

Les parts sociales ne sont transmissibles, Les parts sociales ne sont transmissibles, àà
titre gracieux ou ontitre gracieux ou onééreux qu'entre associreux qu'entre associéés et s et 

apraprèès agrs agréément de la gment de la géérance.rance.

Nul ne peut être associNul ne peut être associéé sans avoir sans avoir ééttéé agragréééé
par la gpar la géérance. rance. 
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LES ASSOCIESLES ASSOCIES
Les catLes catéégories : gories : 

La loi impose que figurent parmi les associLa loi impose que figurent parmi les associéés s 
au moins 2 personnes ayant respectivement au moins 2 personnes ayant respectivement 
avec la coopavec la coopéérative le lien de double qualitrative le lien de double qualitéé

d'associd'associéé et de : et de : 
* salari* salariéé

* b* béénnééficiaire ficiaire àà titre habituel gratuit ou titre habituel gratuit ou 
ononééreux des produits ou services de la reux des produits ou services de la 

coopcoopéérativerative
* la loi impose la pr* la loi impose la préésence d'un 3sence d'un 3èème type me type 

d'associd'associéé
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LES ASSOCIESLES ASSOCIES

Dans le cas de la SCIC VIGNEUX Dans le cas de la SCIC VIGNEUX 
TOURNESOLEIL, TOURNESOLEIL, 

les catles catéégories d'associgories d'associéés seraient les s seraient les 
suivantes : suivantes : 

* Les salari* Les salariééss
* Les utilisateurs* Les utilisateurs

* Les membres fondateurs et de soutien* Les membres fondateurs et de soutien
* Les collectivit* Les collectivitéés ou s ou éétablissements publicstablissements publics
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CANDIDATURESCANDIDATURES
Seules peuvent être associSeules peuvent être associéées, les es, les 

personnes physiques ou morales relevant personnes physiques ou morales relevant 
des prdes prééccéédentes catdentes catéégories.gories.

Ces personnes doivent dCes personnes doivent dééposer leur poser leur 
candidature auprcandidature auprèès de la gs de la géérance qui pourra rance qui pourra 
rejeter leurs demandes ou rejeter leurs demandes ou éémettre un avis mettre un avis 

favorable et soumettre leurs candidatures favorable et soumettre leurs candidatures àà la la 
prochaine AGO.prochaine AGO.

Dans ce cas, les candidats s'engagent Dans ce cas, les candidats s'engagent àà
souscrire au minimum 5 parts sociales, soit souscrire au minimum 5 parts sociales, soit 

un apport minimum de 250 un apport minimum de 250 €€..
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PERTE DE LA QUALITE PERTE DE LA QUALITE 
D'ASSOCIED'ASSOCIE

La qualitLa qualitéé d'associd'associéé se perd par : se perd par : 
-- la dla déémission,mission,
-- le dle dééccèès,s,
-- la dla déécision de liquidation judiciaire,cision de liquidation judiciaire,
-- la perte de plein droit de la qualitla perte de plein droit de la qualitéé
d'associd'associéé,,
-- l'exclusion.l'exclusion.
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REMBOURSEMENT DES PARTSREMBOURSEMENT DES PARTS

Compte tenu de l'activitCompte tenu de l'activitéé même de la SCIC et même de la SCIC et 
pour la bonne rpour la bonne rééalisation du projet, seules les alisation du projet, seules les 

parts des associparts des associéés ds dééccééddéés ou exclus s ou exclus 
pourront faire l'objet d'une annulation.pourront faire l'objet d'une annulation.

Ainsi, un associAinsi, un associéé souhaitant se retirer de la souhaitant se retirer de la 
socisociééttéé pourra obtenir le remboursement de pourra obtenir le remboursement de 
ses parts, dans la mesure oses parts, dans la mesure oùù il pril préésente sente àà la la 
socisociééttéé une personne prête une personne prête àà souscrire souscrire àà la la 

même hauteur que lui.même hauteur que lui.
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COLLEGESCOLLEGES

Des collDes collééges peuvent être crges peuvent être créées (3 au es (3 au 
minimum et 10 au maximum) et constituent minimum et 10 au maximum) et constituent 
un moyen d'organisation des droits de vote.un moyen d'organisation des droits de vote.

Les membres des collLes membres des collèèges peuvent se rges peuvent se rééunir unir 
aussi souvent qu'ils le souhaitent pour aussi souvent qu'ils le souhaitent pour 

ddééliblibéérer sur des questions propres rer sur des questions propres àà leur leur 
collcollèège.ge.
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LA GERANCELA GERANCE
La sociLa sociééttéé est administrest administréée par un ou e par un ou 

plusieurs gplusieurs géérants personnes physiques.rants personnes physiques.

Ils sont choisis par les associIls sont choisis par les associéés pour une s pour une 
durduréée de 4 ans, sont re de 4 ans, sont réévocables vocables àà tout tout 

moment et sont rmoment et sont rééééligibles.ligibles.

Ils disposent de tous les pouvoirs Ils disposent de tous les pouvoirs 
nnéécessaires pour agir en toutes cessaires pour agir en toutes 

circonstances au nom de la socicirconstances au nom de la sociééttéé..
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Le comitLe comitéé de soutiende soutien

ComposComposéé des membres fondateurs de la des membres fondateurs de la 
socisociééttéé, ce comit, ce comitéé formule un avis sur les formule un avis sur les 

orientations de la sociorientations de la sociééttéé et sur leur mise en et sur leur mise en 
oeuvre.oeuvre.

Dans la limite de l'objet social, il est consultDans la limite de l'objet social, il est consultéé
pour toute question intpour toute question intééressant la bonne ressant la bonne 

marche de la socimarche de la sociééttéé..
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LES ASSEMBLEES LES ASSEMBLEES 
GENERALESGENERALES

L'assemblL'assembléée Ge Géénnéérale se compose de tous rale se compose de tous 
les associles associéés et se rs et se rééunit au moins une fois unit au moins une fois 

par an.par an.

Les associLes associéés sont convoqus sont convoquéés 15 jours au s 15 jours au 
moins avant la date de l'Assemblmoins avant la date de l'Assembléée.e.
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LES ASSEMBLEES LES ASSEMBLEES 
GENERALESGENERALES

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
ANNUELLEANNUELLE

se tient dans les 6 mois de la clôture de se tient dans les 6 mois de la clôture de 
l'exercice et a pour ordre du jour l'approbation l'exercice et a pour ordre du jour l'approbation 
des comptes de la socides comptes de la sociééttéé et l'affectation du et l'affectation du 

rréésultat.sultat.
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LES ASSEMBLEES GENERALESLES ASSEMBLEES GENERALES

LES ASSEMBLEES GENERALES LES ASSEMBLEES GENERALES 
ORDINAIRESORDINAIRES

examinent les questions dont la dexaminent les questions dont la déécision ne cision ne 
peut pas attendre la prochaine assemblpeut pas attendre la prochaine assembléée e 

ggéénnéérale ordinaire annuelle.rale ordinaire annuelle.
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LES ASSEMBLEES GENERALESLES ASSEMBLEES GENERALES

LES ASSEMBLEES GENERALES LES ASSEMBLEES GENERALES 
EXTRAORDINAIRES peuvent : EXTRAORDINAIRES peuvent : 

-- exclure un associexclure un associéé,,
-- modifier les statuts de la socimodifier les statuts de la sociééttéé,,

-- transformer la SCIC,transformer la SCIC,
-- ddéécider sa dissolution anticipcider sa dissolution anticipéée,e,

-- crcrééer de nouvelles cater de nouvelles catéégories d'associgories d'associéés,s,
-- instituer des collinstituer des collèèges ou les modifier. ges ou les modifier. 
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DROITS DE VOTEDROITS DE VOTE

Les dLes dééliblibéérations sont d'abord votrations sont d'abord votéées en es en 
AssemblAssembléées Ges Géénnéérales au sein du rales au sein du 

collcollèège, chaque associge, chaque associéé exerexerççant son ant son 
droit de vote selon le principe : droit de vote selon le principe : 

1 associ1 associéé = 1 voix quelle que soit la = 1 voix quelle que soit la 
quotitquotitéé de capital dde capital déétenue.tenue.
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REPARTITION DES REPARTITION DES 
EXCEDENTS NETSEXCEDENTS NETS

-- 15 % sont affect15 % sont affectéés s àà la rla rééserve lserve léégale, qui regale, qui reççoit oit 
cette dotation jusqu'cette dotation jusqu'àà ce qu'elle soit ce qu'elle soit éégale au gale au 

montant le plus elevmontant le plus elevéé atteint par le capital,atteint par le capital,

-- 50 % des exc50 % des excéédants restants aprdants restants aprèès dotation de la s dotation de la 
rrééserve lserve léégale sont affectgale sont affectéés s àà une rune rééserve statutaire serve statutaire 

impartageable,impartageable,

-- il peut ensuite être versil peut ensuite être verséé aux parts sociales un aux parts sociales un 
intintéérêt dont le montant sera drêt dont le montant sera dééterminterminéé par par 

l'assembll'assembléée ge géénnéérale sur proposition de la grale sur proposition de la géérance.rance.
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IMPARTAGEABILITE DES IMPARTAGEABILITE DES 
RESERVESRESERVES

Quelle que soit leur origine ou leur Quelle que soit leur origine ou leur 
ddéénomination, les rnomination, les rééserves ne peuvent serves ne peuvent 

jamais être utilisjamais être utiliséées pour libes pour libéérer les parts rer les parts 
souscrites, ni être distribusouscrites, ni être distribuéées, directement es, directement 

pendant le cours ou au terme de la pendant le cours ou au terme de la 
coopcoopéérative, aux associrative, aux associéés de celles de celle--ci ou ci ou àà

leurs hleurs hééritiers et ayantsritiers et ayants--droits.droits.
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